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 Au Conseil intercommunal 
 
 
 
Préavis n° 4/2024 :  Budget complémentaire relatif aux travaux d’aménagement de la  

nouvelle garderie Cocoon à Cossonay 
 
 
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
 

I. Préambule 
 
L’augmentation de la population dans notre région et l’arrivée de nombreuses familles avec 
des enfants en bas-âge, constituent un véritable changement de paradigme pour les 
communes, notamment au niveau des infrastructures collectives. Alors que les dynamiques 
familiales et professionnelles évoluent, les garderies jouent un rôle central en offrant un 
environnement sûr et éducatif pour les jeunes enfants, tout en soutenant les parents dans leur 
vie professionnelle. 
 
Le nouveau quartier « Nouvelle Terre » à Cossonay, a donné l’opportunité à AJERCO d’ouvrir 
une structure préscolaire, appelée « Cocoon ». Cette structure, ouverte le 19 août dernier, 
accueille 44 enfants de 0 à 4 ans (avant l’entrée à l’école), du lundi au vendredi, de 6 heures 
30 à 18 heures 30. 

 
 

II. Travaux 

 
Les structures d’accueil de jour collectives se doivent d’être conformes aux normes édictées 
par l’OAJE, afin de garantir la sécurité, la santé et le bien-être des enfants. Ces normes 
englobent plusieurs aspects, allant de la sécurité des locaux à l’hygiène alimentaire. Respecter 
ces standards est non seulement une obligation légale mais aussi une responsabilité éthique 
envers les enfants et leur famille. 
 
Les normes relatives aux cuisines et aux procédés de régénération des plats doivent faire 
l’objet d’une attention toute particulière puisque les repas sont distribués à tous les enfants. 
La cuisine doit être un lieu où l’hygiène est scrupuleusement respectée pour éviter tout risque 
de contamination alimentaire. Cela inclut des pratiques strictes de nettoyage et de 
désinfection, le stockage adéquat des aliments et la gestion correcte des déchets. Les normes 
imposent également des équipements adaptés et certifiés pour assurer une préparation des 
repas en toute sécurité. 
 
Le procédé de régénération consiste à réchauffer des plats préparés à l’avance. Aucune 
cuisson n’est réalisée sur place. Ce procédé suit des protocoles précis pour garantir que les 
aliments atteignent des températures sûres afin de détruire tout agent pathogène potentiel. Il 
est essentiel que ces procédures soient rigoureusement suivies et que le personnel soit formé 
aux bonnes pratiques. 
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III. Aspect financier 
 
Lors de sa séance du 7 mars 2023, le Comité de Direction d’AJERCO a validé le coût des 
travaux d’aménagement de la garderie pour un montant de CHF 448'000.- et la prise en charge 
de ce montant par AJERCO. Le cabinet d’architecte Atelier 94 avait rajouté CHF 20'000.- 
d’imprévus, ce qui portait le budget des travaux à CHF 468'000.-. 
 
Cependant, des ajouts conformes aux normes en vigueur se sont avérés indispensables. La 
réalisation d’une partie régénération des plats par exemple, avait été prise en compte mais 
dans la configuration d’une cuisine privée et non pas collective. Il a donc fallu adapter 
l’environnement de la partie régénération aux normes de l’OAJE. 
 
Par ailleurs, d’autres aménagements sont intervenus comme la pose d’un système incendie, 
d’une ventilation pour pièces borgnes, etc... Un tableau récapitulatif des dépenses 
supplémentaires est détaillé dans l’annexe au préavis. 
 
Le montant supplémentaire sollicité se monte à CHF 54'604.- (y compris les CHF 20'000.-
d’imprévus), pour un montant total des travaux de CHF 497'954.-. 
 
Pour ces raisons, le Comité de Direction d’AJERCO recommande au Conseil Intercommunal 
d’accepter les conclusions suivantes : 
 
LE CONSEIL INTERCOMMUNAL D’AJERCO 
 

 Vu le préavis n° 5/2024 concernant une demande de budget complémentaire relative 
à l’aménagement de la garderie Cocoon à Cossonay ; 

 Après avoir pris connaissance du rapport de la commission de Gestion et Finances 
chargée d’étudier ce préavis ; 

 Considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour ; 
 
DÉCIDE 

 

 D’accorder un montant supplémentaire de CHF 54'604.- au budget d’aménagement de 
la garderie Cocoon à Cossonay 

 De financer cette somme par prélèvement sur le fond de réserve 

 De porter cette somme sur le compte financement de Cocoon 

 
Adopté par le Comité de Direction d’AJERCO dans sa séance du 21 août 2024. 
 
Au nom du Comité de Direction 
 

Yves Jauner Claude Borgeaud  
 
 

 
 
Le Président Le Secrétaire 

 
Annexe : Liste des travaux
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